
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE D'EU
DECISION

Envoyé en préfecture le 13/04/2026

Reçu en préfecture le 13/04/2026

publié le 13AVR. 20Z6
!D : 076-217602556-20260409-2026124DEC-CC

^r-

 

2026/124/DEC/8.9

Nous, Maire de la ViUe d'Eu,

Vu l'ardcle L. 2122-22 du Code Général des CoUecrivités Territoriales,

Vu la délibération du ConseU municipal en date du 27 mars 2026 portant
délégadon d'attribudons du ConseU municipal à Monsieur le Maire,

Considérant qu'une convention de participation entre Monsieut Laurent
.MARTIN et la commune'est signée dans le cadre d'une exposidon de quinze sculptures
dans la ChapeUe du Collège du 6 mars au 26 avril 2026,

DECIDE :

Aîtiçlet!' - Une convention de parddpation est signée avec Monsieur Laurent MARTIN
-2. me-Adriea - 76000 ROUEN dans le cadre d'une exposition de quinze sculptures
dans la ChapeUe du CoUège du 6 ma.rs au 26 avril 2026.

Arti le 2 - La ville s'engage à verser à Fardste la somme de 300   TIC.

Aj-tide 3 - Madame h Ditectrice Génétale des Services et Monsieur le Ttésofler sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécudon de la présente décision.

Fait à Eu, le neuf avril deux mU vingt-six

Robin DEVOGELAERE
Maire de la.VUle d'Eu,

Mairie d'EU
Tel : 02.35.86.44.00
Mail : news@vUIe-eu.fr
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